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1ère journée de réflexion et de travail

L' ORAL AU BAC
Compte rendu du 24 janvier 2001

Réflexion menée par différents groupes.

Questions posées, problèmes soulevés et suggestions proposées par les différents participants.

- Problème selon les exigences des différents collègues de langue. Les professeurs d'espagnol ne sont-ils pas trop exigeants ? ne peut-on pas harmoniser les degrés de difficulté entre les différentes langues ?

- Problème de disparité à propos des listes de textes proposés : liste inconséquente face à une liste très riche. Que doit-on mettre sur une liste. Quel degré de complexité et de difficulté ?

- Les listes doivent-elles être nominatives ?

- Peut-on s'autoriser à préciser sur la liste Première d’adaptation ?

- Problème pour les séries « techniques ». Les élèves se retrouvent devant un examinateur aux exigences littéraires. Comment faire face à cela ?

- Problème d'évaluation : doit-on évaluer le travail de l'élève, sa prestation à rendre ce que le professeur lui a enseigné ou alors évaluer carrément le travail du professeur ? Cela reviendrait donc à évaluer les collègues eux-mêmes.

- Comment noter la capacité de l'élève à s'auto-corriger ? - Quelle proportion entre qualité et quantité ?

- Comment évaluer lorsque l'on se retrouve devant un candidat aux idées riches mais dont la langue est peu correcte et vice-versa ?

- Peut-on se permettre de noter une tentative de conversation avec le candidat (hors texte) ? - Problèmes administratifs : comment faire face à une classe composée d'élèves de différentes sections ?

- Comment évaluer un candidat LV2 et un candidat LV3 ? Doit-on évaluer de façon différente ?

- Comment gérer une classe chargée pour la motiver ? - Doit-on évaluer le par coeur ? Comment ?

- Y-a-t-il « sélection » lors de l'oral pour les élèves à l'aise avec des textes écrits ? Certains candidats ne sont pas du tout à l'aise face à un texte écrit. Sont-ils pénalisés dès le début ?

- Doit-on privilégier les textes écrits en toute circonstance ou bien offrir un éventail de supports à l'oral ?

- Que faire face à une classe passive alors qu'elle prépare l'épreuve orale ?

- Faut-il noter l'oral tout au long de l'année en variant au maximum les supports alors que l'on sait que la liste se composera essentiellement de textes écrits ?

- Comment interroger 20 candidats par jour avec toujours la même objectivité et la même équité. La qualité de l'écoute est-elle toujours la même après 10 candidats ?

- Dans quelle proportion doit-on évaluer la langue, la culture ? Comment gérer cela dans la grille d'évaluation ?

- Lors de la deuxième partie de l'entretien faut-il se fixer des objectifs précis afin d'évaluer le candidat ?

- Comment peut-on évaluer au plus juste un candidat quand l'examinateur ne connaît pas du tout le document ?

- Pourrait-on imaginer avoir la liste des documents une semaine ou deux avant l'épreuve afin d'être objectif lors de l'évaluation ? 

- Est-ce que le fait d'avoir la liste avant n'entraînera pas de la part de l'examinateur un pointillisme exagéré ?

- Quelles sont les exigences minimum que l'on doit attendre de la part d'un candidat à l'oral ? Sont-elles les mêmes pour tous les examinateurs ?

- Que cherche-t-on à faire lors de l'année du bac ? Sommes- nous seulement des professeurs de bac ou alors des professeurs qui désirent transmettre les connaissances de la langue, de la culture ... ?

- Problème d'adaptation du candidat face à l'examinateur ? Comment préparer le candidat alors qu'il n'entend que son professeur durant toute l'année de préparation et qu'il se retrouve le jour de l'épreuve face à un « latino americano » ou bien « un hispanohablante » ?

- Ne peut-on pas faire intervenir d'autres collègues, d'autres personnes afin de familiariser le candidat à d'autres « façons de parler » que celle de son professeur ?

- Au lieu de présenter une liste de textes pourquoi ne pas proposer un thème à travers différents supports ?

- Pourquoi les élèves ne rédigeraient-ils pas leur propre résumé que le professeur corrigera au lieu de proposer un travail « fini, mâché » ? Cela éviterait les répétitions, les mêmes commentaires des candidats à propos d'un document choisi.

- Pourquoi ne pas rajouter un « bonus » (dans la grille d'évaluation) au travail du candidat par rapport aux efforts fournis quant à l'autocorrection, l'ajout d'information, la prise de risques... ?

- Faut-il mettre des appréciations, des informations sur la liste des candidats (lorsque l'élève a été absent pendant une longue période, lorsque la classe a été privée de professeur pendant longtemps) ?

- Faut-il avoir une idée « vierge » ou non du candidat ? (être au courant de certains problèmes qui expliqueraient sa prestation à l'oral. . . )

- Que doit-on faire face à des candidats culottés ou alors « j'm'en foutistes » ? Doit-on poser des questions malgré tout ou carrément « l'expédier » ?

- Pourquoi ne pas organiser plus souvent des concertations entre professeurs de lycée afin d'avoir la même grille d'évaluation lors de l'oral du bac ?

- Rappeler aux examinateurs que la note va de 0/20 à 20/20. Ne pas hésiter à mettre un 20 lorsque le candidat le mérite pleinement.

- Dans quelle proportion doit-on évaluer la lecture ? Doit-on « obligatoirement » l'évaluer ? ( Certains examinateurs ne font pas lire les candidats).

- Doit-on tenir compte (évaluer) de la gestuelle du candidat pour se faire comprendre (le regard, les gestes, . . . ) ?

- Doit-on faire traduire ? Quoi ? (les phrases clé, les phrases « éclairantes » du texte). 

- Doit-on autoriser une lecture des notes ? Dans quelle proportion ?

- Proposer une concertation entre les différents professeurs de lycée afin d’établir une grille d’évaluation commune pour l’oral du bac.

- Comment organiser cette grille d’évaluation ? Quels seront les différents critères qui apparaîtront dans cette grille ?

- Lors de la seconde partie de l’épreuve comment évaluer la capacité du candidat à organiser une argumentation à partir d’une question inattendue posée par l’examinateur ?

- Durant l’année de préparation à l’oral pourquoi ne pas entraîner les candidats à employer « yo » et « usted » afin de s’adresser à l’examinateur en espagnol dès le début de l’épreuve ?
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2ème journée de réflexion et de travail

Intitulé de stage : l'oral au bac

Compte rendu du 6 mars 2001
I - LA LISTE DE BAC

La liste que présentent les élèves le jour de l'oral du bac doit être nominative, visée par le professeur et par le chef d'établissement.

Elle peut être différente selon les élèves d'une même classe.

Elle peut faire apparaître quelques spécificités (horaire hebdomadaire, niveau, absence).

Le nombre de textes :

	
	LV1
	
	LV2
	
	LV3
	LV3 Spé

	
	Normal
	Renforcé
	Normal
	Renforcé
	
	

	T.L
	10
	20 ou

10+1 oeuvre
	10
	20 ou

10+ 1 oeuvre
	8
	10

	T.ES
	10
	
	12
	
	8
	

	T.S
	10
	
	8
	
	8
	

	T.STT
	10
	
	10
	
	8
	

	T.SMS
	10
	
	8
	
	
	


Certains textes pourraient être traités individuellement ou sous forme de dossiers thématiques. Certains élèves seraient susceptibles de demander à l'examinateur à être interrogés sur dossier; ceci serait spécifié sur la liste.

L’élève aborderait alors le thème par les documents qu’il voudrait et construirait son argumentation en l’étayant par des exemples tirés du dossier. Le professeur pourrait à tout moment demander un éclaircissement, des détails ou des précisions sur tel ou tel point du thème.

Ce procédé vise à éviter le bachotage et l'apprentissage par cœur qui ne peut être le reflet d'une appropriation de la langue. Dans cet esprit, certains élèves pourraient être amenés à présenter quelques productions collectives ou personnelles.

Un dernier point a été évoqué, celui des listes de bac « hors normes » (textes simplistes, de niveau trop faible par exemple); l'examinateur ne devrait-il pas faire parvenir ce type de liste à l'Inspection ?

II - L'EPREUVE

L'oral n'est pas une épreuve de lecture de l'écrit, les présentations stéréotypées et sclérosantes ne sont pas recommandées, il faut au contraire privilégier une langue plus naturelle et valoriser la prise de risques linguistiques et culturels.

Il est donc nécessaire de rappeler que l'oral n'est pas une lecture de notes et encore moins une restitution d'un apprentissage par cœur ; ce qui implique bien évidemment un entraînement en classe à cette épreuve pendant l'année.

Par conséquent, la prononciation, la prosodie et l'intonation font partie intégrante de la langue et donc de son apprentissage, elles doivent être valorisées.

La lecture du texte serait un moyen d'évaluer l'élocution du candidat et permettrait par ailleurs de remplacer une présentation de texte trop conventionnelle.

Il est souhaitable que le jour de l'épreuve, une communication entre l'examinateur et le candidat s’établisse, il est donc utile de rappeler que l'élocution de l'examinateur doit être claire et compréhensible (débit, accent) en d'autres termes, il doit se mettre à la portée du candidat.

III - L'EVALUATION FOND/FORME

Un minima de compétences a été proposé et fixé entre 12 et 14 sur 20 sachant bien sûr qu'il doit être modulé en fonction des sections.

1- LANGUE CLAIRE, SIMPLE ET MODERNE

2- ACCENTUATION CORRECTE ET SOIGNEE

3- COMMUNICATION SPONTANEE

4- CONTENU CULTUREL COHERENT

A ces quatre critères d'évaluation peuvent s'ajouter des degrés de perfectibilité.

La session s'est terminée par les suggestions suivantes :

1 - Evaluation sous la forme d'«araignée».

2 - Une rencontre l'année prochaine afin de dresser le bilan des différentes expériences vécues après la session de juin 2001.

3 - Un forum sur Internet des professeurs d'espagnol afin d'enrichir les échanges pédagogiques.

rapporteur : Isabelle BELARDI - FORGET
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